








































 









  

Comité régional
Ecophyto JEVI

(CREJEVI)

Comité régional
Ecophyto et Agriculture

(CREA)

Comité régional
Épidémiosurveillance

(CRE)

MISSIONS :

 - Mettre en œuvre les stratégies régionales décidées en COS Ecophyto ; remonter les difficultés/résultats rencontrées

 - Organiser si besoin des groupes de travail technique opérationnels sur les sujets prioritaires traités par le comité
    régional concerné et suivre leur production

Animation animateur ZA
Appui DRAAF

Animation animateur interfilières
Appui DRAAF

Animation animateur JEVI
Appui DRAAF-DREAL

Principaux membres :

acteurs agricoles de la région
(organisations professionnelles 
agricoles, coopératives, négoces, 
firmes, instituts techniques, 
établissements de recherche, etc.)

Principaux membres :

structures en charge du suivi des 
filières de la région (élus 
professionnels et référents 
techniques)

Principaux membres :

associations de protection de 
l’environnement et des usagers, 
représentants des professionnels 
non agricoles, techniciens des 
SAGE, des syndicats d’eau, des 
grandes agglomérations, etc.

- accompagnement des jardiniers 
amateurs et des collectivités vers 
les échéances de la loi Labbé
- travail sur la réduction de 
l'utilisation des PPP de synthèse 
et les alternatives chez les 
entreprises du paysage

- organisation et suivi de la 
surveillance biologique du territoire
- épidémiosurveillance
(6 filières régionales + 1 
interrégionale)
- suivi des ENI des PPP 
(résistances, écotoxicité...)

- communication sur la réduction de 
l’utilisation des PPP et promotion 
des techniques alternatives
- suivi des dispositifs de fermes 
DEPHY et 30 000 fermes
- sensibilisation du monde agricole à 
l’agroécologie 
- aide aux actions collectives
- promotion et utilisation des outils 
de changement de pratiques

  

Comité régional
Indicateurs et communication Ecophyto

(CRICE)

Comité régional
Ecophyto et Bassins versants

(CREBV)

MISSIONS :

 - Mettre en œuvre les stratégies régionales décidées en COS Ecophyto ; remonter les difficultés/résultats rencontrées

 - Organiser si besoin des groupes de travail technique opérationnels sur les sujets prioritaires traités par le comité
    régional concerné et suivre leur production

Animation DREAL (+ AELB et Région)
Appui animateurs Ecophyto ZA et JEVI si besoin

Animation DRAAF
Appui structures selon thématiques traitées

Principaux membres :

Animateurs SAGE, techniciens syndicats d’eau, 
représentants professionnels du monde agricole et JEVI, 
associations de protection de l’environnement et de 
défense des consommateurs, etc.

Principaux membres :

Techniciens des structures membres du Comité de 
suivi, élargi aux acteurs-clés correspondant aux 
thématiques traitées (santé au travail, qualité de l’eau, 
formation, etc.)

- mettre en place les groupes techniques en vue de :
  → produire ou travailler sur les indicateurs d’impact 
et de pression nécessaires au suivi du plan d’action, 
notamment qualité des eaux, santé au travail, 
formation initiale en lycées et formation des 
professionnels, etc.
  → élaborer des supports de communication afin de 
diffuser les nouvelles connaissances, de rappeler les 
bonnes pratiques, etc.
- croiser les données issues des groupes techniques 
et les valoriser sous forme de notes de conjoncture et 
de suivi pour une présentation en comité de suivi

- Améliorer la connaissance et la diffuser auprès des 
acteurs, notamment en s’appuyant sur l’OAPP
- Partager les expériences réussies de réductions, diffuser 
les techniques alternatives et le biocontrôle
- Faire émerger des contrats territoriaux en amont des 
captages prioritaires à enjeu pesticides et y promouvoir la 
conversion à l’agriculture biologique
- Consolider les partenariats et travaux entre animateurs 
de bassins versants, de contrats territoriaux, de SAGE et 
les organismes de développement d'une part et les 
distributeurs d'autre part par la valorisation de l’OAPP en 
lien avec la qualité de l’eau



  

Décision et perspectives

- Aujourd’hui :

Validation du nombre d’instances nécessaires pour la mise en œuvre des actions de la 
feuille de route, de leur périmètre et de leur animation

- Avant fin février 2018 :

Elaboration par chaque animateur, avec l’appui de partenaires adaptés, d’une 
proposition de lettre de mission détaillant avec précision le champ d’action de l’instance, 
sa composition et le planning prévisionnel 2018-2020 de mise en œuvre des actions 
inclues dans son périmètre

- Mars 2018 :

Validation et ajustement si nécessaire des projets de lettre de mission par un groupe 
technique adapté, en vue d’une présentation au comité de suivi

- Avril-Mai 2018 :

Réunion du Comité de suivi pour validation des lettres de mission 2018-2020


